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CHAPITRE 14 – Étude de cas
Du 2.0 au 4.0… Labris et ses travailleurs s’effondrent
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Labris est une entreprise spécialisée dans la fabrication de toiles sur mesure. Ces toiles, de couleurs et de formes différentes, servent tantôt à recouvrir des bateaux, tantôt à fabriquer des abris temporaires. L’entreprise embauche jusqu’à 60 employés. Ce nombre varie selon les saisons ; la majeure partie de la production a lieu de mars à novembre. Au cours des dernières années, Labris est passée aux mains de nouveaux propriétaires qui ont décidé de développer de nouveaux marchés. Son chiffre d’affaires a plus que doublé depuis. 
Les propriétaires ont vu dans l’avènement du 4.0 et des subventions mises en place par le gouvernement une occasion de faire croître de manière importante la productivité de l’entreprise, mais aussi de réduire leur dépendance envers la main-d’œuvre dans un contexte de pénurie. Par conséquent, les dirigeants de Labris ont décidé d’amorcer de grands changements en faisant passer l’usine du 2.0 au 4.0, soit d’une production très artisanale à une production hautement technologique. Pour y parvenir, l’entreprise a investi dans l’achat d’une machinerie à la fine pointe de la technologie. Les nouveaux engins sont dotés de capteurs, ce qui permet désormais d’observer en temps réel tout ce qui se passe sur la chaîne de production. Ainsi, les gestionnaires sont en mesure de pointer rapidement les problèmes entraînant des ralentissements. Parallèlement, les difficultés à recruter des assembleurs ont conduit les dirigeants à acheter des robots afin de remplacer 8 des 10 assembleurs qui travaillaient en usine. 
Ces changements majeurs n’ont pas été sans conséquences, tant sur le plan de la production que sur celui des ressources humaines. Au chapitre de la production, l’automatisation et la robotisation d’une partie de la chaîne de montage ont impliqué une révision du produit lui-même et un repositionnement d’affaires. En effet, le caractère spécialisé des toiles a peu à peu cédé la place à une production à plus grande échelle, moins spécialisée même si elle reste personnalisable. Cela s’est soldé par la perte de certains clients, mais l’entreprise mise sur un volume plus élevé avec d’autres acheteurs pour regarnir son carnet de commandes. 
Comme Labris ne dispose pas de service de GRH, les dirigeants ont fait au mieux afin de faciliter la transition pour les employés. Avec le recul, toutefois, les gestionnaires constatent qu’il a été beaucoup plus aisé pour certains que pour d’autres de s’adapter aux transformations. En effet, la plupart des employés œuvrant chez Labris y sont depuis 10 ans ou plus et sont des travailleurs faiblement qualifiés. Or, les nouvelles machines sont dotées de panneaux de commandes et de plusieurs fonctions complexes, ce qui a exercé une pression importante sur les travailleurs, qui ont dû apprendre et mémoriser toutes ces nouveautés dans un délai très court. Après la venue d’un formateur une journée, on a enjoint aux ouvriers les plus rapides d’aider leurs collègues ayant plus de mal à apprivoiser les nouveaux éléments. Malheureusement, si l’esprit d’équipe était jadis au rendez-vous, on constate peu à peu dans l’usine une détérioration du climat de travail, qui est de plus en plus tendu. Certains s’impatientent en raison des retards engendrés par des erreurs de manipulation de la nouvelle machinerie, d’autant que les gestionnaires veulent rentabiliser rapidement cet investissement de 1,5 million de dollars. Les assembleurs qui sont demeurés s’inquiètent de leur sort. Ils ne sont pas les seuls : d’autres opérateurs ont du mal à composer avec cette robotisation soudaine et croient qu’ils pourraient eux aussi être remplacés. Ils tentent donc de se rendre indispensables en allongeant leurs heures de travail et en taisant les effets de tous ces changements sur leur bien-être. 
Quoi qu’on fasse, cependant, les chiffres ne mentent pas. Depuis trois mois, les plaintes d’employés fusent de toutes parts, et cinq personnes sont déjà en congé de maladie à cause du stress vécu depuis ce changement technologique. Le taux d’absentéisme journalier est grimpé à 17 %, et le taux de roulement a augmenté de 4 %. Ces chiffres inquiètent l’équipe de direction, que les doléances des travailleurs exaspèrent souvent. Par ailleurs, les chiffres du dernier bilan financier sont catastrophiques : la productivité a chuté de 30 %, ce qui représente un net recul quand on sait que l’entreprise prévoyait un gain de 15 à 20 % qui lui aurait permis de rembourser son investissement.
La pression sur les travailleurs vient de monter d’un cran, notamment en raison de l’introduction d’un régime de rémunération basé sur les gains de productivité et d’un suivi assidu des ralentissements de production à partir de l’information tirée des capteurs sur la chaîne de montage. La pression exercée par les pairs sur les employés moins productifs n’a fait qu’accentuer les phénomènes énumérés plus haut. À cela s’ajoutent deux plaintes déposées la semaine dernière pour harcèlement psychologique. Rien ne va plus ; l’entreprise jadis prospère peine à recruter, le climat se détériore et la situation financière de l’entreprise est en chute libre. Labris et ses travailleurs s’effondrent. 
Questions
1. Selon vous, quels problèmes liés à l’environnement psychosocial du travail expliquent la situation à laquelle font face les dirigeants de Labris (augmentation du taux de roulement et des congés de maladie, baisse de la productivité, plaintes pour harcèlement psychologique) ?
2. Quel phénomène observe-t-on chez les assembleurs qui sont demeurés au sein de l’entreprise ? Est-il susceptible d’être observé chez les autres ouvriers de l’usine ? Comment l’entreprise aurait-elle pu atténuer ce phénomène pour protéger le bien-être de ses travailleurs dans les circonstances ? Au besoin, utilisez les concepts vus dans le chapitre portant sur la gestion prévisionnelle des RH.
3. Établissez un plan RH pour redresser la situation en définissant clairement les actions qui devraient être entreprises par la haute direction et associez chacune de ces actions aux activités RH pertinentes dans les circonstances.

NOTES PÉDAGOGIQUES
1. Selon vous, quels problèmes liés à l’environnement psychosocial du travail expliquent la situation à laquelle font face les dirigeants de Labris (augmentation du taux de roulement et des congés de maladie, baisse de la productivité, plaintes pour harcèlement psychologique) ?
Tout d’abord, il est clair que les gestionnaires de l’entreprise ont nettement sous-estimé les conséquences, sur le plan de la GRH, du passage de leur usine à l’étape du 4.0. Un tel changement exige une planification de longue haleine afin d’y arrimer des pratiques de gestion des ressources humaines porteuses, permettant d’appuyer les travailleurs. Or, le soutien aux employés est minimal dans le cas présent, notamment en ce qui a trait à la formation, qui apparaît a priori insuffisante pour aider les travailleurs à s’adapter. Les changements ne semblent pas non plus avoir été réfléchis en tenant compte de la diversité dans l’usine, alors que certains travailleurs faiblement qualifiés peinent à s’adapter. Par ailleurs, le fait de devoir acquérir des compétences numériques rapidement accroît le stress lié au changement. À cela s’ajoutent les modifications apportées au produit lui-même, lesquelles impliquent un apprentissage pour les travailleurs sur la ligne de montage.
Ce contexte hautement explosif le devient encore plus en raison du fait que les gestionnaires peuvent maintenant suivre la production en temps réel grâce à de multiples capteurs. Cet aspect accentue d’une certaine manière l’aliénation des travailleurs, qui sont désormais contrôlés par la machine. Leurs erreurs peuvent être mises en évidence plus facilement, ce qui peut augmenter le stress associé à la tâche. 
Notons également que la baisse de productivité observée n’est pas unique à l’entreprise et que des changements aussi importants, même bien planifiés en amont, entraînent souvent une baisse de productivité chez les travailleurs. Il est essentiel que ceux-ci soient bien accompagnés afin que leur productivité se stabilise le plus vite possible. 
Chez Labris, la forte pression découlant du besoin de rentabiliser rapidement l’investissement conduit à une détérioration du climat de travail. De surcroît, l’ajout d’un système de rémunération au rendement collectif, soit un régime de partage des gains de productivité, vient augmenter la pression existante, contribuant à accélérer la détérioration du climat social dans l’entreprise. 
Enfin, le départ de certains travailleurs, notamment en raison de leur remplacement par des robots, est susceptible de générer des craintes au sein de la main-d’œuvre qui demeure. Ces craintes, au-delà du fait qu’elles peuvent causer une baisse de la satisfaction et de l’engagement (en particulier de l’engagement affectif) envers l’entreprise, peuvent contribuer au développement d’autres problèmes psychologiques. 
2. Quel phénomène observe-t-on chez les assembleurs qui sont demeurés au sein de l’entreprise ? Est-il susceptible d’être observé chez les autres ouvriers de l’usine ? Comment l’entreprise aurait-elle pu atténuer ce phénomène pour protéger le bien-être de ses travailleurs dans les circonstances ? Au besoin, utilisez les concepts vus dans le chapitre portant sur la gestion prévisionnelle des RH.
Le phénomène observé chez les assembleurs, qui est également susceptible de se manifester chez les autres travailleurs, est le syndrome du survivant. Il peut survenir lorsqu’une entreprise rationalise ses effectifs ou vit des restructurations. L’insécurité générée par ces périodes de bouleversement en organisation peut conduire les travailleurs qui demeurent à ressentir de l’anxiété et du stress associés aux changements auxquels ils sont exposés. C’est un peu ce que vivent les assembleurs dans le cas présent, alors que 80 % d’entre eux ont été remplacés par des robots. Ceux qui restent peuvent éprouver de l’inquiétude quant à leur sécurité d’emploi. C’est possiblement ce qui explique pourquoi les assembleurs qui demeurent se « surengagent » dans leurs tâches, allant jusqu’à faire plus d’heures supplémentaires qu’à leur habitude. De même, ils omettent de parler de l’impact des changements sur leur bien-être pour éviter de montrer des faiblesses aux dirigeants de l’entreprise, de peur que ceux-ci soient tentés de les remplacer.
Ce syndrome pourrait aussi être observé dans d’autres catégories d’emplois au sein de l’organisation, notamment en raison des multiples changements technologiques qui viennent d’être mis en œuvre chez Labris. Dans ce contexte, il devient légitime pour les autres travailleurs de se questionner sur leur rôle dans l’entreprise et sur la sécurité de leur propre poste.
Comme on l’a vu au chapitre 4, un tel contexte souligne l’importance pour les gestionnaires de mettre en place certaines pratiques.
• La communication :
· L’exposition de la vision de l’entreprise
· L’établissement de plans à moyen et à long terme
· [bookmark: _GoBack]La définition du rôle des survivants dans le cadre des restructurations
• Le développement des carrières :
· L’accroissement de la mobilité interne
· La mise à jour des compétences
• La reconnaissance :
· des performances
· des efforts
· de la contribution des équipes
De telles pratiques auraient dû être adoptées dès le départ afin d’atténuer le sentiment d’insécurité et le stress générés par ces bouleversements chez certains travailleurs, dont les assembleurs. 
3. Établissez un plan RH pour redresser la situation en définissant clairement les actions qui devraient être entreprises par la haute direction et associez chacune de ces actions aux activités RH pertinentes dans les circonstances.
Au-delà du fait que Labris a absolument besoin d’une personne compétente en RH au sein de l’entreprise, et en sus des actions soulignées à la réponse précédente, un plan structuré à l’échelle de la GRH devrait être mis en œuvre. Voici quelques suggestions quant aux actions RH que les étudiant(e)s pourraient proposer.  
• D’abord, les changements apportés à la chaîne de montage sous-tendent une transformation des postes. Conséquemment, il serait pertinent pour l’entreprise de mettre à jour l’analyse des postes impactés par ces changements. Cette mise à jour permettrait d’évaluer les profils de compétences pour ces derniers et de clarifier les descriptions de postes, ainsi que les formations requises pour les travailleurs. 
• Suivant cette mise à jour, on devrait faire une évaluation quant à la correspondance des postes avec les titulaires, permettant ainsi de bien cerner les besoins en formation. Plusieurs pratiques peuvent être envisagées pour la formation, depuis l’entraînement à la tâche jusqu’au pairage entre employés – un pairage plus formalisé que celui qui est actuellement en vigueur. À la participation des travailleurs aux activités de formation et de pairage pourraient être rattachées des activités de reconnaissance afin de reconnaître l’engagement des travailleurs tout en consolidant l’esprit d’équipe. 
• Les analyses des postes mises à jour devraient également se traduire par une révision de l’évaluation du rendement des travailleurs. Cela permettrait non seulement de suivre la progression du rendement des travailleurs dans le cadre de leur poste et de l’acquisition des nouvelles compétences, mais également de reconnaître ce rendement. Les gestionnaires devraient, dans un tel contexte, prévoir une période d’adaptation suffisante pour les travailleurs affectés. 
• Le cas de Labris met aussi en évidence un changement sur le plan de la rémunération : la mise en place d’un régime collectif axé sur le partage des bénéfices. Or, la rémunération ne devrait pas être considérée comme un catalyseur du changement, mais comme un facilitateur accompagnant d’autres pratiques. Dans ce cas précis, l’instauration du nouveau régime a conduit à une augmentation de la pression exercée sur les travailleurs pour accroître la productivité, ainsi qu’à une pression accrue par les pairs. Dans un contexte où les travailleurs n’avaient pas toutes les ressources requises pour bien faire leur travail, le régime de partage des gains de productivité n’était peut-être pas la meilleure avenue à envisager pour atteindre les cibles de productivité visées par Labris.
• Il serait également important d’assainir le climat de travail. Il est clair qu’une structuration des activités RH contribuerait à faciliter la transition pour les travailleurs et, conséquemment, à améliorer le climat de travail. Au-delà d’une telle structuration, des activités sociales, perçues comme des occasions de reconnaître les efforts des travailleurs, pourraient aussi contribuer à assainir le climat. Par ailleurs, dans le cas qui nous occupe, on mentionne que deux plaintes ont récemment été déposées pour harcèlement psychologique. Ces plaintes devraient être prises au sérieux et faire l’objet d’un processus d’enquête afin que l’employeur respecte ses obligations en la matière. À ce sujet, les employeurs ont l’obligation, depuis le 1er janvier 2019, d’avoir une politique en matière de harcèlement psychologique. Il faut s’assurer que les dirigeants de Labris se conforment à cette obligation. Les plaintes pourraient aussi être traitées par un consultant externe, au besoin. Après une enquête, l’employeur devrait tenir compte des conclusions et prendre les mesures disciplinaires qui s’imposent, le cas échéant. 
• Des mesures visant le bien-être des travailleurs ainsi que l’augmentation de leur satisfaction et de leur engagement affectif devraient être considérées. Par exemple, Labris pourrait envisager de mettre en place des mesures favorisant le bien-être de ses travailleurs et permettant de réduire leur niveau de stress (cours de yoga à l’heure du lunch, aménagement d’une salle de conditionnement physique, programme d’aménagement du temps de travail, programme d’aide aux employés, programme de gestion et de réduction du stress au travail, etc.).
• D’autres pratiques cohérentes avec ces orientations et avec le diagnostic posé à la question 1 peuvent être mises en avant.
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